


Ouvrage réalisé par l'Association bretonne des amis de Saint Jacques de Compostelle
chemins@compostelle-bretagne.fr

Édition novembre 2023

© 2015-2023 Association bretonne des amis de Saint Jacques de Compostelle.
Tous droits réservés pour tous pays, sous quelque forme que ce soit.



CHEMIN DU MONT SAINT MICHEL...

… au départ de CLISSON (Loire-Atlantique)

… jusqu'au Mont-Saint-Michel

Association bretonne des amis de Saint Jacques de Compostelle





Sommaire
Présentation du guide...................................................................................................6

Distances & temps de parcours des étapes..................................................................7

Balisage des chemins du Mont-Saint-Michel..............................................................8

Étape Clisson < > Nantes-Chapelle Saint-Jacques......................................................9

Étape Nantes Pirmil < > La Chapelle-sur-Erdre........................................................13

Étape La Chapelle-sur-Erdre < > Nort-sur-Erdre......................................................16

Étape Nort-sur-Erdre < > Blain..................................................................................19

Étape Blain < > Marsac-sur-Don...............................................................................22

Étape Marsac-sur-Don < > Langon............................................................................25

Étape Langon < > Saint-Malo-de-Phily.....................................................................29

Étape Saint-Malo-de-Phily < > Pont-Réan................................................................32

Étape Pont-Réan < > Rennes.....................................................................................35

Étape Rennes < > Saint-Médard-sur-Ille...................................................................38

Étape Saint-Médard-sur-Ille < > Sens-de-Bretagne...................................................41

Étape Sens-de-Bretagne < > Antrain..........................................................................44

Étape Antrain < > Le Mont-Saint-Michel..................................................................47

Renseignements pratiques et Hébergements..............................................................50



Le Chemin du Mont-Saint-Michel

Présentation du guide 
Pour accompagner les pèlerins dans leurs pérégrinations sur les chemins de Saint Jacques en Bretagne, 
l'Association bretonne des amis de Saint Jacques de Compostelle a décidé, depuis 2015, de prendre en  
charge la publication des guides décrivant chaque chemin balisé par les soins de ses bénévoles.

Les deux versions successives du guide « Les Chemins de Saint-Jacques en Bretagne » publiées en 
2004 et 2008 chez l'éditeur « Rando-Editions » sont donc obsolètes. 

Il  en est de même pour celui des « Chemins du Mont-Saint-Michel » pour lequel notre association 
propose depuis avril 2014 un nouveau guide de la « Voie des Capitales », nouvelle appellation de ce 
chemin.

Toutefois le nouveau guide « Voie des Capitales » ne comporte que la description des étapes partant du 
Mont saint Michel vers Saint-Jacques-de-Compostelle.

Afin  de  faciliter  les  pérégrinations  des  Miquelots,  notre  association  a  décidé  de  publier  un  guide  
décrivant les étapes depuis Clisson jusqu'au Mont-Saint-Michel.

Disponibles sur Internet grâce à une publication en ligne, ces guides sont mis à jour en fin d'année, 
tant  pour  les  parcours  que  pour  les  hébergements.  Après  cette  date,  nous  vous  recommandons de 
consulter  les  fiches  itinéraires  et  la  liste  des  hébergements  publiées  sur  le  site  Internet  
(www.compostelle-bretagne.fr) qui comportent les dernières informations à jour.

Ils peuvent être commandés directement sur Internet auprès de l'éditeur en ligne « lulu.com ». Ils sont 
aussi commercialisés par certains libraires spécialisés dans la littérature de voyage à Nantes et Rennes  
et Lorient.

Il  est également possible d'en acquérir dans les permanences organisées par notre association. Voir 
notre site Internet (www.compostelle-bretagne.fr/, menu « Nos permanences, nos activités »).

Les appellations des guides décrivant ces chemins sont :

 La « Voie de la Pointe Saint-Mathieu »,

 La « Voie de Moguériec ou Locquirec (Pays de Morlaix) »

 La « Voie de l'Abbaye de Beauport »,

 La « Voie des Capitales »

 Le « Chemin du Mont-Saint-Michel »

Bienvenue sur le Chemin du Mont Saint Michel… et bon chemin !

Jean-Marc Ferrand, président

de l'Association bretonne des amis de 

Saint Jacques de Compostelle
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Distances & temps de parcours des étapes

1ère étape Clisson → Nantes-St Jacques de Pirmil 32,6 8 h 35

2e étape Nantes-St Jacques de Pirmil → La Chapelle-sur-Erdre 14,1 3 h 30

3e étape La Chapelle-sur-Erdre → Nort-sur-Erdre 20,6 5 h 05

4e étape Nort-sur-Erdre → Blain 26,1 6 h 20

5e étape Blain → Marsac-sur-Don 19,6 5 h 00

6e étape Marsac-sur-Don → Langon 29,1 7 h 20

7e étape Langon → Saint-Malo-de-Phily 26,1 6 h 30

8e étape Saint-Malo-de-Phily → Pont-Réan 21,1 5 h 15

9e étape Pont-Réan → Rennes 19,3 4 h 50

10e étape Rennes → Saint-Médard-sur-Ille 26,2 6 h 30

11e étape Saint-Médard-sur-Ille → Sens-de-Bretagne 16,0 4 h 00

12e étape Sens-de-Bretagne → Antrain 18,6 4 h 35

13e étape Antrain → Le Mont-Saint-Michel 21,6 5 h 20

Pour améliorer le présent guide, merci de transmettre toute remarque ou information utiles – erreurs,  
imprécisions, nouvel hébergement … – à l'adresse courriel suivante : guides@compostelle-bretagne.fr
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Balisage des chemins du Mont-Saint-Michel
Les Chemins de saint Michel sont balisés en bleu cyan, peint avec le pochoir « Mont-Saint-Michel » et 
à l’aide du macaron suivant :

Continuité Changement de direction Mauvaise direction

Les Chemins de saint Michel empruntent souvent des 
Sentiers de Grande Randonnée® (GR®), des Sentiers 
de  Grandes  Randonnée  de  Pays®  (GRP®),  des 
sentiers de Promenade et de Randonnée® (PR®).

Pour éviter le sur-balisage, vous ne trouverez pas la 
peinture bleu cyan sur ces sentiers, mais uniquement 
le  logo  de  l’association,  en  accompagnement  du 
balisage  et  de  la  signalisation  officielle  de  la 
Fédération Française de la Randonnée :

Balisage directionnel :

Ci-après le système de balisage que vous allez rencontrer en Loire Atlantique. La pointe du Mont-
Saint-Michel indique la direction à suivre.

VIII

signalisation officielle de la FFR



Étape Clisson <  > Nantes-Chapelle Saint-Jacques

32,6 km ~ 8 h 35

Le château de Clisson, ancienne place forte des Marches de Bretagne.

Descrip  ti  f  

pk 0 Quitter Clisson, place Saint-Jacques. En empruntant la rue Saint-Jacques puis tout de suite à 
droite la ruelle de l’Espinose. Serrer à droite, au niveau d'une petite place, comme le GRP que vous 
allez suivre pratiquement jusqu’à Nantes sauf autour de Monnières dans une ruelle. Tourner à droite à  
l'intersection avec la ruelle du Nid d’Oie pour continuer à descendre. À 250 m du départ, atteindre la 
rue du Nid d’Oie, après avoir aperçu une petite statue de  saint Jacques dans un angle de la ruelle 
précitée. Tourner à droite de nouveau pour franchir la Sèvre Nantaise.

200 m plus haut après le pont, virer à gauche dans la rue de Gervaux ; 300 m plus loin après un hôtel 
restaurant, continuer le long de la Sèvre, comme le GRP, dans un superbe sentier. Serrer à droite (ne pas 
suivre un PR « jaune » le long de la Sèvre) pour buter sur une rocade de Clisson (D  917). Descendre à 
gauche de 200 m plus bas pour passer sous le pont de la rocade, de l'autre côté de cette départementale.  
Remonter d'environ la même distance le long de la rocade afin d'emprunter à gauche le sentier (pk 2,2). 
Après un peu plus d'un kilomètre atteindre le village…

pk 3,3 ~ 0 h 50 …du Liveau, avec son superbe moulin (farine puis papier) restauré (beau bief sur la 
Sèvre). Continuer sur 400 m avant d’atteindre au stop la D 113. Bifurquer à gauche pour traverser avec 
précaution le pont sur la Sèvre vers Gorges. Juste après, tourner à droite sur la D 76 vers Monnières 
puis à gauche après 50 m, en montant sur environ 150 m dans une vigne. Continuer le chemin vers la 
droite et après 300 m, poursuivre en marchant dans un petit chemin le long d'un champ. Serrer à gauche 
vers le carrefour suivant puis vers un passage à niveau (arrêt SNCF de Gorges) à traverser 350 m plus 
loin. Longer à droite la voie ferrée sur un peu plus de 500 m jusqu'à croiser une petite route à suivre à 
droite pour passer sous la voie ferrée. Continuer sur cette route tout droit pour traverser la D  76 avec 
précaution 40 m plus loin. Poursuivre tout droit sur 250 m avant de bifurquer à gauche à la fin du 
bitume dans un chemin de desserte agricole qui se transforme en chemin creux, au bout d'un peu plus 
de 500 m sur 150 m. À la barrière en bois, bifurquer à gauche au niveau d'une ferme dans le lieu-dit…

pk 6,5 ~ 1 h 35 …La Motte et continuer vers une intersection de route à 150 m avant laquelle il 
faut prendre à droite un chemin le long de la voie ferrée sur 300  m. Emprunter un petit escalier pour 
passer à gauche de nouveau sous la voie ferrée et poursuivre sur 100 m pour retrouver la D 76. Passer 
en face et poursuivre sur 460 m pour retrouver la D 76. Traverser en face sur un chemin gravillonné 
pour passer après encore 100 m à gauche d'une station d'épuration dans un sentier qui vire à gauche 
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entre vignes et voie ferrée. Après 500 m du dernier lieu-dit, atteindre une route, franchir à droite la voie 
ferrée et continuer sur 300 m cette voie qui vire à gauche. Avant le 2e virage, s'engager tout droit dans 
un chemin agricole qui rejoint à 400 m un autre chemin à proximité d’un autre pont sur la voie ferrée, à 
gauche, à franchir de nouveau. 

Prendre tout de suite à droite, au niveau d'une ferme viticole, la petite route qui traverse le village Les 
Guerches (pk 8,6). Un peu moins de 200 m après la ferme, bifurquer à gauche dans un chemin herbeux 
qui devient sentier, passe en sous-bois et débouche à 450 m en bas d’un coteau viticole. Monter le long 
de la vigne jusqu’à la Croix Giraud à 650 m, où le chemin quitte le GRP. Continuer tout droit sur 
environ 200 m, à l'intersection avec la rue Quarterons, après avoir légèrement serré à droite, longer à 
l’arrière d’une école un parking. Au fond de ce parking, emprunter un petit escalier et continuer tout 
droit, en laissant un cimetière à droite, la D 76 (rue de la Mairie) pour arriver, après l’intersection avec 
la D 7, au centre…

pk 10,5 ~ 2 h 35 …de Monnières (place de l’Église). Descendre tout droit en face sur la D 76, en 
passant devant l'église (à visiter). Après 50 m dans cette rue de l’église, virer à droite dans le chemin 
entre les maisons. Le parcourir en tournant à gauche jusqu'au bas de la rue du Paradis et continuer en 
serrant un peu à droite. À 150 m, dans un large chemin gravillonné laisser à gauche l’entrée d’une 
station d'épuration pour s'engager en face dans un sentier qui commence par un petit escalier. Environ  
50 m plus loin, au pied d'un escalier en rondins où le chemin retrouve le GRP, bifurquer à gauche dans 
le sentier qui franchit un petit pont en bois. Continuer en longeant le ruisseau et après environ 200 m, 
croiser une route juste après une maison récente à gauche. Continuer tout droit vers le stade à une 
centaine de mètres. Le traverser par l’arrière des installations techniques en laissant à gauche une route. 
Au bout du stade, atteindre une réplique de la Grotte de Lourdes dominant la Sèvre à 350  m. Continuer 
en empruntant un escalier puis un sentier en partie en sous bois qui aboutit à une route après 500 m. 
Prendre à droite sur 300 m avant de s'engager à gauche pour longer la Sèvre sur un très agréable 
tronçon qui mène à la halte du…

pk 13,7 ~ 3 h 20 …Gué Joubert à 1 km. Continuer encore un peu moins de 1 km le long de la Sèvre 
pour arriver après un petit dénivelé au niveau d'une route menant à gauche à La Hautière. Emprunter 
cette route sur 100 m avant de serrer à droite pour s'engager dans un chemin vers le lieu-dit La Noë des  
Buttes. Au niveau d'une maison aux volets vert clair tourner à droite et traverser le village en serrant 
toujours à droite. Déboucher dans une vigne après 350 m. La longer, parfois en sous-bois, sur un peu 
moins d’1 km, jusqu’à un carrefour au milieu des vignes. Prendre à gauche puis plus loin à droite et à 
gauche pour  atteindre  la  D 74 à  traverser  avec  précaution (pk 16,0).  Continuer  tout  droit  et  après 
quelques dizaines de mètres, monter à gauche sur environ 100 m. Longer vers la droite un coteau de 
vignes sur 500 m. À la route,  remonter à gauche sur 400 m en serrant à droite le long des vignes 
jusqu’au chemin qui longe la D 59 au niveau d'une croix. Bifurquer légèrement à gauche pour prendre à 
droite la D 59 jusqu’à l'église de…

pk 19,0 ~ 4 h 45 …Saint-Fiacre-sur-Maine. Continuer sur la D 59, juste avant une croix sur votre 
gauche traverser avec précaution, la départementale pour descendre sur une petite route sur 200 m 
avant de s'engager en serrant à gauche dans un beau sentier.

Après un peu plus de 500 m le chemin se transforme en petite route bitumée en entrant dans le village 
de La Bourchinière à traverser tout droit (rue des Ouches) pour atteindre après un virage (rue du Port 
Sem) la D 59. Bifurquer à droite et serrer à droite dans une petite route bitumée en contre-bas (chemin 
de la  Vallée)  vers le  Port  de la  Ramée.  Continuer après le  petit  port  par  un sentier  pédestre pour 
rejoindre de nouveau la D 59. Continuer vers la droite pour traverser avec beaucoup de précautions, à 
100 m...

pk 22,5 ~ 5 h 35 …le pont de la Ramée sur la Sèvre. Quelques dizaines de mètres plus loin, passer à 
gauche de la route pour descendre le long de la Sèvre à longer après un peu plus d’1 km. Après avoir 
passé un parking, le chemin agréable s’incurve vers la droite en contournant l’Institut pour  Aveugles 
des Hauts Thébaudières, par un chemin en forte pente sur 700 m. En haut, intersection avec une route 
au niveau d'un grand cerisier et de vignes. Bifurquer à gauche et à environ 350 m, dans un virage, au 
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niveau d’un verger  à  gauche,  tourner  à  droite  et  serrer  tout  de  suite  à  gauche pour  descendre  en  
empruntant le chemin aménagé à droite vers le village de la Ville Bachelier. En bas, passer à gauche  
puis tout de suite à droite au niveau du n° 17 de la rue. Continuer dans ce chemin qui s’éloigne de la 
Sèvre, passe à 700 m sous la D 105 et longe un hippodrome (chemin du Champ de Courses) au niveau 
du village de la Haudière. Après l’hippodrome, le chemin revient le long de la Sèvre et se poursuit 
jusqu’à…

pk 27,8 ~ 6 h 55 …la Chaussée-aux-Moines,  superbe quartier de Vertou avec sa chaussée sur la 
Sèvre vers le village du Chêne, son écluse et ses bars-restaurants  qui mérite un arrêt. Continuer en 
longeant la Sèvre sur une route qu’on quitte en suivant d’abord la Sèvre puis en s’en éloignant. La zone  
entre la route et la rivière est une prairie inondable classée « réservoir de la bio-diversité » sur 2 km 
jusqu'à la Rocade de Nantes puis 500 m de plus pour atteindre par une rue le quartier Beautour de 
Vertou (pk 30,7). Longer une petite aire de jeux et bifurquer tout de suite vers la gauche pour continuer 
à suivre la Sèvre. 500 m plus loin passer sous une voie pénétrante dans Nantes (boulevard de Vendée) 
puis sous 2 autres ponts (pont des Bourdonnières et pont de la Morinière ; pk 32,3) juste avant des 
installations sportives.  Continuer au plus près de la rivière et  emprunter une passerelle en bois au  
dessus de la Sèvre juste avant de longer les bâtiments importants d’un centre de formation. 200 m plus 
loin (pk 32,1). Quitter le halage vers la droite au niveau d’une résidence. Passer la chicane en bois et  
remonter la rue Gabriel Goudy. Continuer en entrant en face dans un jardin public et en ressortir par la 
rue Frère Allaire sur 50 m. Tourner à gauche sur la rue Frère Louis. Au bout de cette rue se trouve…

pk 32,6 ~ 8 h 35 …la chapelle Saint-Jacques de Pirmil, dans la rue éponyme.

Chapelle Saint-Jacques de Pirmil.
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Étape Nantes Pirmil <  > La Chapelle-sur-Erdre

14,1 km ~ 3 h 30

Château de Nantes.

Descripti  f  

pk 0 Église  Saint-Jacques de Pirmil.  Prendre  la  rue  Saint-Jacques  en  direction  de  Nantes  en 
prenant le côté gauche de la rue, traverser la place Pirmil, traverser la Loire par le trottoir côté aval.  
Après avoir traversé la Loire, prendre le boulevard Victor Hugo en biais à gauche, sur 200 m, jusqu’aux 
feux de la rue Maurice Daniel. Traverser aux feux pour arriver boulevard Adolphe Billaud à suivre sur  
100m. Tourner à gauche vers le jardin public et rejoindre la rue Petite Biesse puis dans ‘alignement  
prendre  la  rue  Grande Biesse.  Au numéro 43 de  cette  rue  ne  pas  oublier  de  porter  une  attention  
particulière sur une plaque rappelant le passage de pèlerins d’autrefois.

Au bout de la rue Grande Biesse prendre le pont Général Audibert qui traverse un second bras de Loire.

Prendre en face le boulevard Jean Monnet sur 100 m, traverser la voie de tramway et emprunter la voie  
cycliste/piétons sur 450 m en longeant la voie de tram. Arrrivé face à l’entrée principale de l’Hôtel-
Dieu, tourner à droite, retrouver la voie ferrée et la longer sur 350 m en la laissant à droite. Quelques  
mètres après avoir laissé à droite un souterrain qui passe sous la voie ferrée, traverser à gauche le Cours 
Kennedy et une voie de tramway et se trouver au pied du château des Ducs de Bretagne. Remonter la 
rue des Etats et passer devant l’Office du tourisme. Un tampon est à la disposition des pèlerins. Passer  
devant la grille d’entrée du château puis prendre à droite la rue Mathelin Rodier qui remonte à… 

pk 3,3 ~ 0 h 45 …la cathédrale Saint Pierre et Saint Paul

Suite à l’incendie du 18 juillet 2020 la cathédrale est fermée pour travaux. Le tampon de la Cathédrale  
est disponible au presbytère situé au 7, impasse Saint Laurent (à 50m en descendant la rue Mathelin  
Rodier) les mardis et vendredis. Le tampon est disponible aussi à La Librairie Siloé, 3 rue Maréchal  
Leclerc (rue face à la cathédrale). La librairie est ouverte du lundi après-midi au samedi 19h.

Sur le côté sud de la cathédrale, un petit square vous conduit à la Psalette.

Du parvis de la cathédrale, prendre la rue du Roi Albert sur 50 m et tourner à droite sur la rue Chauvin.  
Passer le porche et prendre à gauche le Cours Saint André jusqu’aux statues de du Guesclin et du 
Connétable Olivier de Clisson. Descendre l’escalier, traverser le quai Ceineray et descendre la rue Sully 
le long du square du Maquis de Saffré jusqu’au pont Saint Mihel. Prendre la voie piétonne le long de  
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l’Erdre, passer devant la gare fluviale, 400m plus loin admirer à droite un petit oratoire récemment 
restauré, puis l’école d’aviron, et passer sous le…

pk 5,4 ~ 1 h 20 …pont de la Tortière. Prendre l’escalier aussitôt après le pont, franchir l’Erdre en 
restant du même côté du pont pour retrouver des escaliers à droite et descendre au bord de la rivière à  
continuer  vers  la  gauche.  Après  avoir  passé  une  passerelle  en  bois  et  longé  la  base  nautique  de 
l’Université de Nantes, 750 m plus loin, franchir la rivière Cens sur une très belle passerelle en bois,  
laisser à droite le ponton de la navette fluviale. Après environ 800 m, emprunter le long de l’Erdre un  
ponton en bois (quai de la Jonelière) sur quelques dizaines de mètres. Un peu plus loin passer sous le 
pont de la Beaujoire par une passerelle en bois puis sous le boulevard périphérique. À 250 m, longer le  
Cercle de Voile de Nantes puis atteindre… 

pk 9,2 ~ 2 h 10 …Port-Barbe, base de loisirs nautiques, où le chemin quitte le GR 3. Continuer 
tout droit au plus près de l’Erdre jusqu'au château de la Desnerie (accès interdit) à environ 1 km. Serrer 
à  gauche  pour  remonter  puis  à  droite  pour  passer  sous  l'autoroute  et  continuer  dans  la  rue  de  la  
Gournière sur 300 m jusque la D 39. Tourner à gauche pour passer avec précaution (passage étroit) sous 
le pont de chemin de fer puis prendre tout de suite à droite un chemin de randonnée à suivre sur un peu 
plus de 800 m jusqu’à une ancienne maison de garde-barrière à proximité de la…

pk 12,0 ~ 3 h …Station de tram-train « Erdre Active » à droite. Y traverser la voie ferrée à 
longer vers la gauche sur 300 m jusqu’à la rue de l'Europe. La traverser pour continuer en face dans un 
sentier parallèle à la voie ferrée sur 340 m jusqu’à une route en virage. Poursuivre en face dans cette 
route non bitumée (chemin de la Châtaigneraie) sur 125 m jusqu’à une route bitumée. Aller en face, sur 
150 m, dans le chemin de Bourbon bitumé (en cul-de-sac) au bout duquel il faut s’engager entre 2 
barrières dans un chemin qui au bout de 30 m mène à la rue Jean V. La poursuivre tout droit sur 250 m 
avant de serrer à gauche dans la rue du Bois-Fleuri (attention : chaussée rétrécie pour la circulation) qui  
conduit à un rond-point près d'un cimetière. Passer, à gauche après une voie ferrée, sur un pont sur la  
D 39A et continuer après un autre rond-point, tout droit dans la rue de l’Erdre sur 200 m jusqu’à la rue 
Luther-King à prendre à droite jusqu'à…

pk 14,1 ~ 3 h 30 …l’église de La-Chapelle-sur-Erdre, terme de notre étape.

Port-Barbe sur l'Erdre, lieu de jonction avec le GR3.
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Étape La Chapelle-sur-Erdre <  > Nort-sur-Erdre 

20,6 km ~ 5 h 05

Sucé sur Erdre le port de plaisance.

Descripti  f  

pk 0 Quitter l’église de  La Chapelle-sur-Erdre par la rue Louise Michel puis la rue de Sucé 
jusqu’à un rond-point à un peu moins de 500 m sur la D 69. À ce rond-point, aller à gauche (en suivant 
la direction indiquée par le panneau de piste cyclable, vers Sucé-sur-Erdre), après avoir laissé à gauche 
une rue en cul-de-sac, emprunter par sécurité, le côté gauche de la route, en son début. À 500 m, après 
avoir laissé à mi-chemin un pont à droite vers La Gaudonnière, s’engager sur une piste « Vélodyssée ». 
Laisser  2 premiers  ronds-points,  tout  de  suite,  sur  sa  droite  sur  la  D 69  puis  un  troisième,  plus 
important, après avoir remarqué une gendarmerie à sa gauche, à un peu plus de 400 m. Le chemin 
croise une route vers Moline à un peu plus de 400 m puis franchit une passerelle en bois (ou imitation) 
sur le beau ruisseau de l'Hocmard. Poursuivre sur un peu moins d’1 km sur la Vélodyssée jusqu’à une 
petite route avec un rond-point tracé sur bitume à franchir pour passer sous la D 69 par un tunnel. Virer 
à gauche, remonter vers la départementale et la longer sur 600 m avant de s'engager à droite dans un 
chemin qui tourne à gauche et descend vers une route à 300 m. 

Monter en face sur 300 m et virer à gauche pour retrouver la D 69 en virant à droite, la longer sur 
250 m et emprunter à droite, 150 m après le panneau d'entrée dans Sucé-sur-Erdre, la Route Coteaux de 
la Turbalière. Après 150 m, passer à gauche dans la rue des Écureuils. Au bout de la rue en cul-de-sac, à 
230 m, au niveau d’un petit parking, s’engager en face dans un chemin le long d'une haie de thuya,  
entre 2 maisons, sur 150 m, pour déboucher dans la rue de la Bretonnière, au niveau d'une villa au 
n° 142. Emprunter à gauche cette voie, qui vire à droite, sur 130 m jusqu'à un stop. Y continuer tout 
droit son chemin dans la rue du Pin sur 180 m avant de descendre vers la droite par la rue du Port vers 
la zone portuaire de Sucé sur l'Erdre à 80 m où il est possible de s'arrêter pour se restaurer et, ou de se 
rafraîchir. Au bout du quai de Bliesransbach (ville jumelée), remonter à gauche la rue de la Mairie  
vers…

pk 5,5 ~ 1 h 20 …l’église de Sucé en face. La contourner par la droite par la rue Descartes à suivre 
tout droit jusque la voie ferrée du tram-train à 500 m. Après 100 m sur la rue de Casson, serrer à droite 
au rond-point pour continuer dans la rue de Nort sur 300 m jusqu’au niveau d’un grande bâtisse à 
gauche (Foyer Sésame). Y tourner à gauche un chemin de randonnée creux après 100 m sur 200 m, 
continuer à droite sur un autre chemin de randonnée sur 700 m. A l'intersection avec une route bitumée, 
poursuivre tout  droit  (rue du Closeau) dans une route qui  devient  très rapidement caillouteuse sur  
850 m. Face à une ferme en GAEC, de Cormerais, bifurquer à gauche sur une route bitumée sur 340 m, 
passer après l'entrée du GAEC et  une coopérative CUMA, dans un léger virage à droite,  dans un  
chemin, qui peut être humide en hiver, sur 300 m. Continuer tout droit, après avoir laissé à droite une 
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nouvelle entrée au GAEC, sur 500 m jusqu’à une route bitumée. Poursuivre tout droit, laisser à 250 m à 
droite la ferme du lieu-dit La Chancelière et continuer sur un peu moins de 1 km, juste après la ferme 
des Prouveries à gauche, jusqu’à une route bitumée. Poursuivre tout droit sur un chemin revêtu de gros  
graviers sur 800 m. Croiser une nouvelle route bitumée et emprunter en face sur 250 m un chemin 
identique. Nouvelle intersection avec une route bitumée (pk 11,8). Continuer tout droit sur un chemin 
caillouteux. À environ 500 m, serrer à gauche pour emprunter  un chemin creux herbeux. 500 m plus 
loin, serrer à droite pour poursuivre sur même type de chemin afin d'atteindre, de nouveau à environ  
500 m…

pk 13,3 ~ 3 h 05 …le lieu-dit Pas Chevalier. À l'intersection avec la route bitumée, virer à droite et 
après un peu moins de 150 m, emprunter à gauche une passerelle. Prendre tout de suite à droite le long 
de la rigole d'alimentation du canal de Nantes à Brest. Croiser la D 69 après un peu moins de 400 m et 
continuer tout droit jusqu’au canal de Nantes à Brest (300 m plus loin) où le chemin s’incurve vers la 
gauche pour suivre un halage herbeux, sur 600 m, jusqu’à un pont sur la D 26. Enjamber le rail de 
sécurité et traverser la départementale avec précaution pour suivre votre chemin sur l'autre rive. Après 
650 m sur le halage, au niveau de l'écluse de la Tindière, sortir à droite du halage par une passerelle en 
bois pour suivre sur un chemin herbeux direction gauche après la passerelle.  Ce chemin serpente sur  
400 m jusqu'à un croisement avec une route bitumée. Continuer tout droit sur le chemin en face, au  
niveau d'un bâtiment agricole. Serrer à droite après 250 m et continuer sur le chemin sur 550 m avant 
de croiser une route bitumée. Poursuivre en face sur 800 m jusqu'à une nouvelle intersection de route 
bitumée, près d’un grand bâtiment agricole, continuer en face sur cette route sur 300 m avant de tourner 
à droite sur une piste cyclable longeant la route sur sa gauche. L’emprunter sur 700 m jusqu’à la D 26 
et bifurquer à gauche en passant sur la voie ferrée du tram-train. Poursuivre tout droit le long de la rue 
F. Dupas sur 1 km, jusqu’au rond-point et la rue Général Leclerc, pour arriver à l’église de...

pk 20,6 ~ 5 h 05 …Nort-sur-Erdre, but de notre étape.

Port de plaisance de Nort-sur-Erdre
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Étape Nort-sur-Erdre <  > Blain 

26,1 km ~ 6 h 20 

Pont métallique sur déversoir après la Chevallerais

Descripti  f  

pk 0 Partir de l’église de Nort-sur-Erdre. Emprunter la rue Aristide Briand sur 300 m puis, en 
continuant tout droit la rue Fairand et en serrant sur la gauche. Traversez au passage piéton le boulevard 
Charbonneau & Rouxeau que vous laissez sur votre gauche pour remonter la rue de Montreuil. Au 
rond-point continuer tout droit et prenez la piste cyclable et piétonne.

En fin d’agglomération continuez toujours tout droit pour passer au-dessus de la voie de contournement 
de Nort-sur-Erdre pour arriver au bout de 340 m au pont de la route de Languin. Il enjambe la…

pk 1,7 ~ 0 h 30 …Rigole alimentaire dite aussi « petit canal » d’une longueur de 21,3 km ; elle fut 
construite de 1833 à 1836 pour maintenir le niveau d'eau du canal. Elle est alimentée par le réservoir de  
Vioreau et emprunte un souterrain de 600 m et plusieurs ponts avec arcades. Ce chemin d’un peu plus 
de 6 km, est agréable et passe six ponts. Traversez la route puis tournez à gauche pour emprunter le  
sentier qui borde le petit canal côté droit pendant 360 m jusqu’au pont de la Buissonnière. Changez de 
rive et continuez sur 6,1 km jusqu’à l’embouchure du petit canal et du canal de Nantes à Brest. À 
l’embranchement virer à droite sur le halage jusqu’à…

pk 8,0 ~ 2 h …la route départementale D 39. Changer de rive pour continuer le chemin. Nous 
sommes ici au début d'une belle zone boisée sur les deux rives, ce qui rend la marche particulièrement 
agréable en toutes saisons sur 3 km jusqu’à une route (pk 10,8). Continuer à profiter du très agréable 
halage pour atteindre, après deux courbes du canal, le lieu-dit …

pk 13,8 ~ 3 h 25 …« Bout du Bois » où le miquelot change encore de rive en traversant la D 537 
(attention à la circulation). Ici, profiter éventuellement des bars et restaurants à proximité le long de la 
départementale.  Continuer  votre  chemin en traversant  une  zone de  loisirs  à  proximité  d’une halte 
nautique et passer sous la Voie Express Nantes-Rennes. À 1,8 km, croiser une route et poursuivre sur 
halage jusqu’à l’écluse…

pk 16,3 ~ 4 h 20 …« La Remaudais ». Passer sous la D 132 au niveau du bourg de La Chevallerais 
(tous services disponibles à 500 m). Traverser une zone de loisirs et poursuivre en passant en particulier 
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(pk 18,9) sur un pont grillagé métallique sur un déversoir. 250 m plus loin le chemin traverse une route 
empierrée et passe à 250 m, auprès de l’écluse « Gué de l’Atelier ».

pk 21,0 ~ 5 h 05 Écluse du « Terrier ».  Le chemin se poursuit  sur un halage bitumé sur 250 m 
jusqu’à une route. Continuer pour longer « La Prée », dernière écluse de l’étape. À l’approche de Blain, 
le halage est de nouveau bitumé sur 1,3 km jusqu’au Port de Blain (quai Surcouf) et la passerelle sur le 
canal à emprunter à gauche, pour accéder au gîte et au château de…

pk 26,1 ~ 6 h 20 …Blain en empruntant la Promenade Anne de Bretagne. Sur le quai Surcouf, zone 
de restauration et départ d’un chemin vers le centre ville.

Blain : le château de la Groulais.

20



21



Étape Blain <  > Marsac-sur-Don

19,6 km ~ 5 h

Le Gavre : le bel étang.

Descripti  f  

pk 0 Blain. Quitter le gîte municipal de Blain vers la gauche par l’allée Olivier V de Clisson 
pour accéder à la promenade Anne de Bretagne, à gauche du Château de la Groulais et  pour 
traverser  par  la  passerelle  le  Canal  de Nantes  à  Brest.  Arrivé au port  de Blain,  après  400 m, 
bifurquer à gauche pour marcher sur le quai Surcouf et après 120 m, bifurquer à droite, dans le 
chemin des Mariniers qui constitue aussi le début du chemin proposé par la municipalité pour 
remonter vers le centre ville. Un peu moins de 100 m plus loin à une 1ère intersection, prendre à 
gauche puis, tout de suite à droite, dans une allée empierrée de 50 m.

Atteindre  une  place  de  parking  et  poursuivre  à  droite  la  rue  pour  bifurquer,  au  niveau  du 
1er passage clouté, à gauche une allée sur 50 m. Nouvelle intersection avec une rue. Serrer à droite 
puis tout de suite à gauche, pour s'engager dans la très courte rue Lucie Aubrac qui rencontre à  
100 m le boulevard de la Résistance qui sert de voie de contournement de la ville. Attention donc,  
lors de l’emprunt du passage clouté à votre droite. Après avoir traversé le boulevard, continuer en 
serrant  légèrement  à  gauche,  dans  l'allée  Jacques  Prévert  qui  s'ouvre  à  vous.  Après  150 m, 
traverser l'avenue de la République et le parking du supermarché. Aller tout droit vers l'église face 
à vous, par l'allée des Tilleuls. Prendre à gauche la place Jean Guihard et passer devant l’église  ou 
a été érigée la statue métallique d'un pèlerin et posés 2 plots, l'un vers Saint-Jacques, l'autre vers le 
Mont Saint-Michel continuer à droite par la rue de Nantes puis tout de suite aux feux, bifurquer à  
gauche dans la  rue du 8 Juin 1944.  Poursuivre après le  deuxième feu,  tout  droit  et  en serrant 
légèrement à droite, dans la rue du 8 Mai qui se prolonge par la rue de Nozay jusqu'au…
Variante possible : à la sortie de la rue des tilleuls, prendre sur la droite la rue du marché sur quelques mètres 
et à gauche  la petite rue qui passe derrière l’église. Traverser la rue de Nantes sur votre droite et emprunter 
la rue Mercoeur – petite rue en biais et piétonne qui vous mène à la rue du 8 mai après avoir traversé la rue 
du 11 novembre.

pk 2,8 ~ 0 h 35 …Rond-point de l'Europe. Tourner à gauche dans la rue  Joseph Cugnot et 
suivre  sur  200 m.  Dans  un  début  de  virage  de  la  rue  (borne  kilométrique  vers  le  Mont  
Saint-Michel), aller tout droit dans une ancienne voie ferrée aménagée en voie verte bitumée sur 
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3,3 km.

Bifurquer à gauche dans la rue de la Fuie. Après 700 m, à l'intersection avec la D 42, tourner à 
droite dans la rue de Blain qui devient la Grande-Rue du…

pk 7,7 ~ 1 h 55 …Gâvre. Remonter la rue, passer à droite devant la Maison de la Forêt/Musée 
Benoist et continuer tout droit pour sortir du bourg. On longe la Génestrie  (centre de vacances) 
puis un lieu dit les Rotys. Au pk 11,3 après un virage et un pont, bifurquer à droite sur une autre 
route. 800 m plus loin, intersection avec la D 2, continuer tout droit (indication « Voie romaine ». 
400 m après une grande Croix des 4 Contrées sur la droite (pk 14,6), bifurquer à droite dans un 
carrefour vers Marsac-sur-Don. 4,6 km plus loin après avoir traversé plusieurs lieux-dits (Le Pré 
Rocher, Le Houssay, Launay de Bourgueil, La Pihourdais), intersection avec la D 44. Poursuivre à 
gauche sur cette départementale pour rentrer dans le bourg et atteindre l'église de…

pk 19,6 ~ 5 h …Marsac-sur-Don.

Église de Marsac-sur-Don
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Étape Marsac-sur-Don <  > Langon

29,1 km ~ 7 h 20 

Guénouvry : la chapelle Saint-Anne-des-lieux-Saints.

Descripti  f  

pk 0 - Quitter Marsac-sur-Don, place de l’église en s'engageant à droite, dos à l’église, dans la rue 
Ch. De Gaulle jusqu’à un petit rond-point, y bifurquer à droite dans la rue lsaïe Rabu. À 250 m, serrer à 
gauche, au niveau de l’école Saint-Léger, pour suivre un chemin piétonnier, à gauche de la D  124, 
jusqu’à une route bitumée 650 m plus loin. L’emprunter vers la gauche avant la rivière Don et longer le  
lieu-dit Moulin du Don où Le Don (panneau). Cette route agréable et très bien arborée sur une grande  
partie de son itinéraire est à suivre sur un peu moins de 3,5 km jusqu’au village de La Noë après avoir 
traversé successivement les lieux-dits de La Réauté à 900 m, Le Chesneau, 500 m plus loin, et La Ville 
Goué, tout proche. Serrer à droite pour suivre  le chemin qui devient ici plus étroit. Lieu-dit suivant, 
Launay de Bouin (pk 3,5).

Passer les lieux-dits Le Souchay et La Noë qui se touchent et qui hébergent de très grosses fermes. Au 
pk 4,5, à la sortie de La Noë, tourner à droite tout de suite après le panneau d’entrée dans La Noë  
(panneau indicateur : La Noë). Juste après, la route domine la vallée de la rivière Don.

À 700 m environ de La Noé, un chemin sur votre droite conduit (aller et retour environ 1,3 km) à Pont-
Veix, site historique d’une des batailles de Conquereuil.  On y accède par l’ancienne voie romaine,  
traversant en ce lieu le Don sur un remarquable ajustement de pierres. De l’autre côté du Don, à côté de  
l’actuel château du Pont-Veix, se trouvent le premier manoir du Pont-Veix et la chapelle du château. 
Poursuivre son chemin pendant un peu moins de 1,4 km de La Noë jusqu’à une intersection en T, face à 
un bois sur une colline.

Passer à gauche et après environ 100 m, s’engager à droite, en suivant le GRP, dans un sentier en 
montée sur  300 m pour atteindre,  juste  après  avoir  laissé  sur  sa  gauche une grotte,  la  magnifique 
clairière de…

pk 6,4 ~ 1 h 35 …la  Chapelle-des-Lieux-Saints, site particulièrement remarquable dont l’origine 
n’est pas réellement connue. Il aurait été, dans les temps anciens, une « frairie » regroupant quelques 
villages autour (la frairie est une organisation sociale et religieuse qui réglait la vie de ses habitants).

Quitter ce lieu en empruntant vers l’ouest, le chemin caillouteux (bitumé en fin) longeant un bois sur  
500 m puis virant à gauche pour atteindre la D 125 à 500 m. Continuer à droite sur 300 m jusqu’à 
l’intersection avec la D 42 à suivre à droite sur 200 m avant de poursuivre à gauche sur un chemin 
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empierré de 500 m puis de tourner à droite sur une route bitumée vers le village de…

pk 8,9 ~ 2 h 15 …Tréguély dans  lequel  on  entre  en  virant  à  gauche.  Serrer  à  gauche  dans  la 
traversée et 700 m après être sorti du village en fin de clairière, s’engager à droite (pk 9,6), en suivant 
le GRP, dans une route forestière en descente. Après 300 m, pénétrer dans une clairière et continuer sur 
500 m dans un chemin pentu en sous-bois. 300 m plus loin, après être passé à gauche d’une maison, 
aboutir à une route étroite dans un virage. L’emprunter à gauche pour passer à 400 m dans le lieu-dit 
« La Vallée ». Continuer sur cette route en virage et en sous-bois, pour passer un petit pont après les 
ruines d’un moulin, sur le ruisseau d’écoulement du trop plein de…

pk 11,5 ~ 2 h 50 …L’Étang  de  la  Vallée.  Traverser  à  quelques  150 m  et  à  droite  un  parking 
empierré au bout duquel un sentier pentu est à grimper à droite comme le GRP. 150 m plus haut, serrer 
à droite puis après environ 500 m s’engager à droite, comme le GRP, dans un sentier escarpé vers les 
Rocs de Gascaigne, site à la flore particulièrement riche, et la vallée de la rivière Don 300  m plus bas. 
Continuer à gauche le long de la rivière pendant environ 600 m puis dans un chemin en sous-bois 
jusque l’accès, à droite, d’un hippodrome, un peu désaffecté, quelques 300 m plus loin. Le contourner 
par la droite, puis longer le Don vers la gauche pour atteindre une passerelle piétonnière, construite sur 
les piliers d’un ancien pont sur la rivière, à 1,2 km. La traverser pour arriver, après avoir continué dans 
la rue du Grand Moulin et admiré un beau lavoir à droite, monter à droite la petite rue du lavoir pour  
atteindre la place Simon (parking). La traverser en biais jusqu’au rond-point et emprunter la rue de 
l’église de…

pk 14,8 ~3 h 45 …Guémené-Penfao (on remarquera sur le  parvis de l’église la statue de saint 
Jacques et la borne kilométrique). Prendre à gauche la rue du Vélodrome puis immédiatement à droite 
la rue de la Chevauchardais puis à gauche la rue des Portaux jusqu’au mur d’enceinte d’un ancien 
Vélodrome à environ 250 m. Emprunter  la  porte dans le  mur pour utiliser  un sentier  qui  longe,  à 
l’intérieur  puis  à  l’extérieur,  cet  ancien vélodrome,  actuellement  terrain de rugby,  jusqu’à un petit  
lotissement à 200 m. Prendre la rue Eugène Leblay à droite jusqu’à un stop. Traverser la rue Taillandier 
pour vous engager dans la rue Nominoë (ex rue de la Garenne), légèrement décalée à droite et en face,  
jusqu’à l’avenue de la Garenne, au bout de la rue. Suivre à gauche cette avenue sur un peu plus de 
100 m avant d’emprunter un chemin de randonnée (ancienne voie ferrée) sur un peu moins de 2  km qui 
débouche, face à une ancienne maison de garde-barrière restaurée, sur une route à un stop donnant sur  
la D 125. Emprunter cette départementale à gauche au stop, vers le village de…

pk18,1 ~ 4 h 30 …Feuilly.  Y  prendre  à  droite  une  route  bitumée  qui  passe  sous  un  pont  de 
l’ancienne voie ferrée. Continuer sur cette route sur 1,2 km jusqu’à la D 15. Bifurquer à gauche avant 
de tourner tout de suite, après 50 m, sur une autre route, direction « Beau Soleil », « Fry » et « Les 
Ecobuts », pendant 600 m, jusqu’au niveau du lieu-dit de « Beau Soleil » où notre chemin bifurque à 
gauche. Continuer sur 3 km sur cette route en laissant les lieux-dits du « Haut Méauduc » et de « La 
Saunerie » sur la gauche, jusqu’au lieu-dit « Les Chatelais » à traverser avec précaution en laissant la 
direction de « Beix » à droite pour aller à gauche puis tout de suite à droite afin de reprendre la même 
direction générale de notre marche vers le nord. À 500 m, à l’intersection suivante, continuer à gauche. 
Laisser, dans des virages, les lieux-dits « L’Étang » à droite, puis « Plaisance » à gauche, puis traverser 
sur environ 300 m, en serrant à gauche, le quartier de «Richebourg » jusqu’à l’intersection,  au rond-
point, avec la rue de la Résistance (D 46). Bifurquer à gauche pour atteindre le centre du bourg de…

pk 25,0 ~ 6 h 15 …Beslé-sur-Vilaine. 25 m après l’église, tourner à droite dans la rue de la Corne de 
Cerf et continuer par la rue de la Duchesse Anne jusqu’au passage à niveau sur la D  15. Laisser le port 
de Beslé et son terrain de camping sur la droite pour franchir le pont sur la Vilaine puis descendre tout 
de suite à droite sur le halage.

La longer, sur la droite, la halte nautique du Pâtis Vert, continuer sur 1,8 km le long de la Vilaine pour 
passer sous le pont de la voie ferrée et virer à gauche tout de suite pour longer la voie ferrée sur un  
chemin  agricole,  en  partie  herbeux en  son  milieu.  Après  500 m,  laisser  un  pont  sur  la  gauche  et 
continuer, après avoir tourné à droite, jusqu’à une route bitumée 600 m plus loin. Emprunter cette route 
à gauche sur un peu moins de 400 m, avant d’emprunter à gauche, juste après une station d’épuration, 
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un petit tunnel sous la voie ferrée Rennes-Redon ; il mène à un sentier de 100 m le long de potagers, 
qui permet d’atteindre la petite rue de la Bimais à suivre à droite sur 180 m pour arriver, face à la 
chapelle Sainte-Agathe, au centre de…

pk 29,1 ~ 7 h 20 …Langon ;  le  gîte  municipal  se  trouve  quelques  dizaines  de  mètres  plus  haut, 
Grande Rue, à gauche après l’église.

Église Saint-Pierre de Langon.
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Étape Langon <  > Saint-Malo-de-Phily

26,1km ~ 6 h 30 

Port-de-Roche : un des premiers ponts en acier du XIXe siècle, œuvre de Gustave Eiffel

Descripti  f  

pk 0 Langon. Laisser l’église dans le dos et partir plein nord vers la gare (Grande Rue puis rue de 
la Gare, D 56). Après le cimetière à 500 m, tourner à droite 500 m plus loin, au niveau d’une grande 
croix avant la gare. Traverser un passage à niveau et continuer tout droit, en serrant à gauche dans un 
virage, jusqu’à la Vilaine. Ici, à un peu moins de 2 km du départ, poursuivre à gauche, direction « Le 
Dongeloup » le long du fleuve de nouveau votre compagnon de marche.

Après un beau pont routier métallique un peu plus historique, longer …

pk 2,7 ~ 0 h 40 …la petite base nautique de Port-de-Roche et poursuivre le long de la Vilaine dont 
le cours fait une courbe avant d’atteindre…

pk 8,1 ~ 2 h …le très beau site de Corbinières avec en particulier l’un des plus beaux viaducs 
de France construit en 1861. Continuer sur le halage, passer sous…

pk 9,8 ~ 2 h 20 …le pont routier de Saint-Marc. Le bord de la Vilaine sur cette rive droite est, 
pendant quelques  kilomètres, « truffé » de cabanons, dont un bar-restaurant et quelques petites Villas 
jusqu’au-delà de…

pk 12,7 ~ 3 h 10 …l’écluse de Mâlon. Continuer sur le halage en laissant (pk 15) à gauche une petite 
chapelle dite de Gratitude élevée en remerciement à la Vierge, par des rescapés de naufrages fluviaux,  
comme en témoignent une série d’ex-voto. Longer un camping 400 m avant d’arriver au…

pk 16,7 ~ 4 h 10 …port de Guipry avec son imposant ancien moulin posé entre la Vilaine et  le 
canal d’alimentation de l’écluse. Le gîte municipal est sur l’autre rive de la Vilaine à Messac. Penser à  
rendre visite à la chapelle Notre-Dame-du-Bon-Port à proximité.  Quitter le port  de Guipry soit  en  
passant, sous le pont sur la Vilaine, par des toilettes si vous êtes près de la halte nautique, soit en 
descendant à droite vers l’écluse en venant du gîte de Messac.

Suivre le halage. À 800 m, apercevoir à droite le nouveau port de plaisance de Messac. Admirer le beau 
manoir  de  la  Gaudmelais,  au  pk 21,8.  Les  deux rives  du fleuve sont  ici  cultivées,  on  peut  même 
redécouvrir le long de la Vilaine quelques champs de blé noir (sarrasin).

Plus loin, le regard du pèlerin est attiré par quelques éoliennes sur les hauteurs de Pléchâtel, à droite et  
l’imposant clocher de Saint-Malo-de-Phily à gauche, 100 m au-dessus du lit du fleuve avant de passer 
le hameau à proximité de…

pk 24,0 ~ 6 h …l’écluse de Macaire. 800 m plus loin, passer sous le pont de la D 42 qui dessert 
vers la droite la gare de Pléchâtel.

Le halage continue sur du bitume qu’on quitte en serrant à gauche pour traverser en diagonale un 
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parking en gravier et emprunter après 250 m un chemin qui mène au lieu-dit La Bruère à 200 m, y 
suivre le GR®39 pour monter par un chemin sur 500 m vers la rue d’Aleth qui, à droite, mène…

pk 26,1 ~ 6 h 30 …à la place de l’Église à Saint-Malo-de-Phily, terme de votre étape.

Saint-Malo-de-Phily : l’église
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Étape Saint-Malo-de-Phily <  > Pont-Réan

21,1 km ~ 5 h 15

Pont-Réan : le pont

Descriptif

pk 0 Quitter Saint-Malo-de-Phily par le GR 39 en empruntant la rue des Renardières, à gauche de 
la Mairie, vers la chapelle de Montserrat, visitée la veille au soir. À 700  m dans un virage vers la 
gauche,  plonger  à  droite  en  sous-bois,  dans  le  GR® en très  forte  pente  sur  200 m.  En bas  de  la 
descente, quitter le GR® pour passer à droite puis tout de suite à gauche sur une route bitumée qu’on  
suit  sur  un peu plus  de  500 m avant  de  bifurquer  a  droite  pour  continuer  sur  le  halage  empierré 
(panneau : « Circuit de Monserrat »).

pk 2,0 ~ 0 h 30 Passage sous le Pont ferroviaire de Cambré.

pk 4,0 ~ 1 h Arrivée sous le pont de la D 84 au niveau de Pléchatel : ici 2 possibilités s’offrent 
à vous :

 soit emprunter le GR®39, en prenant l’escalier et le pont, pour profiter du gîte «  Le Cellier de 
Bourg-des-Comptes » qui  jouxte  le  GR®. Le lendemain en continuant  le  GR®, retrouver  la 
Vilaine et son chemin de Saint-Michel sur le halage en passant sur la passerelle de l’écluse de 
Gai-Lieu (pour économiser quelques centaines de mètres de GR®, emprunter  directement la 
D 84, en pente et, juste avant le panneau d'entrée de Pléchâtel, à gauche, une petite route que suit 
le GR® et continuer) ;

 soit continuer sur le halage.

Quelques dizaines de mètres après le pont, le halage est bitumé sur un peu moins de 1,7 km jusqu’à...

pk 5,7 ~ 1 h 20 l’écluse de la Molière construite à côté d’un moulin en forme d'éperon. On ne 
manquera  pas  de  s'y  arrêter  quelques  instants.  L’écluse  tient  son  nom  du  château  que  l'on  peut 
apercevoir dans les frondaisons d'une colline située à gauche du halage. À environ 2 km, début du beau 
méandre appelé ici « Courbe de Bourg-des-Comptes », escarpé et boisé en rive gauche, plat et cultivé 
en rive droite. Poursuivre pour admirer le superbe écrin de…

pk 9,1 ~ 2 h 15 l’écluse de Gai-Lieu, au niveau de laquelle a été posée une passerelle qui permet 
de traverser la Vilaine, le GR®39 l’emprunte. Sur l’autre rive, possibilité de faire une pause au bar-
restaurant du lieu et de rejoindre Bourg-des-Comptes à un peu plus de 1 km par la rue de la Courbe qui 
commence à droite du bar-restaurant.

pk 10,8 ~ 2 h 40 Passage sous le  pont de la D 48 qui permet de rejoindre de nouveau Bourg-des-
Comptes à 1,7 km (ou encore de revenir  au halage si  vous avez choisi  de passer par le  bourg en 
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empruntant la passerelle de Gai-lieu). 500 m plus loin, passer sous un pont routier (D 38) puis passer 
après avoir apprécié le beau déversoir et longé quelques maisons à proximité de…

pk 12,5 ~ 3 h 10 l’écluse  de  la  Bouëxière flanquée  d’un  moulin  équipé  d’une  roue  hydraulique 
verticale, composée de pales très étroites, toujours en place. Le halage est très souvent ombragé si vous 
marchez l’après-midi. Par ailleurs, le chemin continue à longer la voie ferrée Rennes-Redon, ce qui  
permet éventuellement d’emprunter le train. Ceci pourrait être le cas en passant à la...

pk 15,5 ~ 3 h 50 Halte/Arrêt de Laillé.  Continuer en passant sous la D 39. Admirer la rive gauche 
du fleuve, très escarpée, qui se transforme en falaise en arrivant au niveau du site du…

pk 18,4 ~ 4 h 35 …Boël (écluse  et  ancien  moulin),  un  des  lieux  favoris  de  promenade  pour  les 
habitants de la région rennaise. Il est aussi fréquenté par les amateurs de VTT et d’escalade. Le moulin 
est original dans son architecture, afin de résister à la forte pression du courant de la rivière ; il présente 
en amont une forme d'éperon tandis que sa partie aval est renforcée par deux contreforts en granit.  
Profiter, si le temps s’y prête, pour y faire un arrêt pour se restaurer ou se rafraîchir avant de continuer 
pour atteindre le gros village de…

pk 21,1 ~ 5 h 15 …Pont-Réan où on dispose de toute la logistique nécessaire pour s’y arrêter. À 
moins de vouloir rejoindre tout de suite Rennes à 20 km ?

Site du Boël entre Guichen et Bruz
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Étape Pont-Réan <  > Rennes

19,3 km ~ 4 h 50

Pont-Réan : pont en pierre de schiste du XVIIe siècle.

Descriptif

pk 0 Pont-Réan - Partir de l’aire de repos et de stationnement, rive droite de la Vilaine, face au  
Grand Hôtel. Traverser à droite le très beau pont aux neuf arches pour emprunter à gauche l’autre rive  
de la Vilaine. Après 300 m, passage devant l’écluse de Pont-Réan avec une maison éclusière aux jolis 
volets bleus. Le halage serpente le long du fleuve à travers des zones boisées et cultivées. À 3,5  km, 
passage sous la voie rapide D 177 Rennes-Redon.

pk 3,7 ~ 1 h Écluse de Mons, magnifiquement fleurie et située sur un tronçon canalisé du cours 
de la Vilaine. 250 m plus loin, intersection avec la D 35. Continuer tout droit.

pk 7,0 ~ 1 h 45 Écluse  de  Cicé,  avec  son  très  original  pont  mobile  de  desserte  de  la  maison 
éclusière, au début d’un autre tronçon de canal qui se termine à 1,7 km, là ou notre chemin rencontre la 
D 434. Présence d’un moulin en activité et de deux belles maisons de chaque côté du halage. Avec un 
peu de chance, il  est possible d’observer le long de la Vilaine, des hérons, aigrettes ou même des  
rapaces.

pk 9,3 ~ 2 h 20 Entrée dans une  zone peut-être  privée sur  500 m après  un petit  pont,  Quelques 
centaines de mètres plus loin, le pèlerin longe une zone de gravière encore exploitée sur sa droite.

pk 12,4 ~ 3 h 05 Intersection avec route bitumée au  Moulin d’Apigné.  Avant de continuer,  il  est 
possible  de  faire  une  pause  au  bar-restaurant  qui  se  trouve  à  droite  après  avoir  traversé  la  route 
(visibilité réduite, danger !). Continuer tout droit en remarquant à gauche l’écluse d’Apigné. Longer, 
sur votre droite, la base de loisirs des Landes d’Apigné, très appréciée des Rennais et dont les étangs 
sont aussi des anciennes gravières.

pk 15,4 ~3 h 50 Entrée dans l’agglomération rennaise par le passage sous la rocade ouest. Tout de 
suite après, sur la droite, l’important centre commercial de Cleunay puis, à gauche, un peu plus loin, 
l’imposante structure du stade de football de Rennes. À 700 m, admirer la magnifique écluse du Comte, 
très fleurie en été. Suivre le long de la Vilaine sur un peu plus de 600 m, passer sous un pont de voie 
ferrée puis longer une zone d’habitation, immeubles et quelques maisons individuelles, sur la droite. La 
ville  a  par  ailleurs  aménagé  ici  les  bords  du  fleuve  (quai  d’Auchel)  qu’on  suit  sur  500  m  pour 
atteindre…

pk 17,1 ~ 4 h 15 …le  pont  Robert  Schuman à  emprunter  (accès  par  escalier  en  granit)  pour 
traverser la Vilaine en allant vers la gauche tout en restant du même côté de la chaussée.  Traverser à un 

35



peu moins de 200 m cette voie à double sens par le passage piéton (attention passage dangereux !) puis 
suivre en face le chemin de terre appelée « Promenade du Lavoir » entre immeubles et bras de l’Ille. 
Plus loin à 100 m, laisser à gauche une passerelle au niveau de la MJC La Paillette et continuer sur 
cette belle promenade en passant sous un premier pont puis sur une passerelle qui débouche 200 m plus 
loin sur la rue Vaneau. La traverser, et continuer en face sur la promenade Emile Masson (100 m) le 
long de l’Ille. Traverser la rue de Brest (attention : 2 fois 2 voies !) et suivre  encore le long de l’Ille 
(remarquer à droite les fameuses tours « Horizons », plus hauts bâtiments de Rennes -100 m-) pour 
emprunter l’allée Sylvestre de la Guerche.

Cet agréable passage qui serpente entre immeubles et l’Ille nous permet de découvrir, à mi-parcours,  
quelques vestiges du cloître du monastère de Bourg-l'Évêque qui abrite le square Guy-Houist avant 
d’atteindre le boulevard De Lattre de Tassigny (pk 18,5). Bifurquer à gauche pour longer ce boulevard 
sur 400 m avant de passer aux feux à droite, le premier pont (Legraverend), enjambant le canal de l’Ille  
à la Rance. À la fin du pont prendre à gauche le long du boulevard de Chézy sur le trottoir puis sur la  
piste qui suit le canal et passe sous la rue Saint-Malo avant de découvrir à gauche l’écluse et la halte  
nautique Saint-Martin.

pk 19,3 ~ 4 h 50 Devant vous à droite, l’Auberge de Jeunesse de Rennes, terme de notre étape.

Rennes, le Parlement de Bretagne.
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Étape Rennes <  > Saint-Médard-sur-Ille

26,2 km ~ 6 h 30

Rennes : écluse Conte

Descriptif

pk 0 Prendre à droite en sortant de l’Auberge de Jeunesse et emprunter, en laissant derrière 
vous l’écluse de Saint-Martin, la rive à l'est du canal de l’Ille à la Rance, sur un chemin qui longe le  
canal à gauche de la rue du Canal Saint-Martin sur environ 500 m. Continuer vers Saint-Laurent sur le 
chemin de halage d’abord bitumé, puis recouvert d’un gravier très fin et agréable. Après avoir retrouvé 
pendant quelques dizaines de mètres le bitume, continuer sur le halage. Passer consécutivement sur 
l’Ille (pk 1,2) sous le boulevard d’Armorique, à côté d’un beau terrain de base-ball et sous la rocade 
nord de Rennes (pk 2,9). Le chemin devient plus ombragé. Intersection avec la rue de la Duchesse 
Anne, à l’entrée de…

pk 4,0 ~ 1 h …Saint-Grégoire et au niveau de l’écluse du même nom, traverser tout droit avec 
précaution. Reprendre le chemin de halage après un parking. Passer...

1 h 25 5,5 - l’écluse de Charbonnière, de nouveau le cours de l’Ille, sous la D 29 (pk 8,1) et 400 m 
plus loin, l’Écluse de Gacet bien fleurie en été. À droite et à environ 1,5 km, admirer le château de la 
Vallée (XIXe siècle) surplombant le canal. Longer…

pk 11,2 ~ 2 h 45 …l’écluse du Haut-Chalet puis 1 km plus loin, passer à proximité du centre de 
Betton (pk 12,3),  ville  qui  s'étend des  deux côtés  du canal  et  dont  la  rive  opposée  est  animée le  
dimanche par un marché réputé pour la qualité de ses produits. Après avoir traversé la D  27 (avenue 
d’Armorique) et avant de continuer, il est possible de faire quelques achats au supermarché à proximité. 
Au  pk 14,3  laisser  l’écluse  des  Brosses  puis  pénétrer  dans  une  zone  un  peu  plus  boisée  avant  
d’atteindre…

pk 16,4 ~4 h 05 …la D 528 à proximité de Chevaigné où les pèlerins pourront s’arrêter. Continuer 
tout droit. Passer l’écluse de Grugedaine à 300 m, puis une petite route départementale à 1,1 km. Le 
chemin de halage passe parfois dans des zones plus boisées. Laisser à sa gauche l’écluse des Cours, très 
fleurie en été (pk 19).

pk 20,4 ~ 5 h 05 Juste  avant  l’écluse  de  Fresnay,  intersection  avec  la  départementale  D 91  qui 
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permet d’accéder à droite à la gare de Saint-Germain-sur-Ille ; on laissera sur sa droite à 600 m, après 
avoir commencé à la longer sur quelques centaines de mètres, la voie ferrée Rennes-Saint-Malo.

pk 22,5 ~ 5 h 35 Intersection avec la  D 26 en bas de Saint-Germain-sur-Ille et  face à l’écluse du 
même nom. Poursuivre en longeant le canal et la halte nautique face à laquelle stationnent quelques 
bateaux et quelques péniches transformées en habitations. À un peu moins d’un kilomètre, passer près  
de l’écluse de Bouessay.

Intersection  avec  D 106  (pk 25,7)  au  niveau  de  l’écluse  de  Saint-Médard,  emprunter  à  droite  sur 
quelques mètres, la départementale qu’on quitte en bifurquant tout de suite à gauche, après le pont sur 
l’Ille,  dans la route de Montreuil-sur-Ille.  Après 25 m, bifurquer à droite dans la petite ruelle « Le 
Roquet » en très forte pente pour atteindre la place de l’Église de…

pk 26,2 ~ 6 h 30 …Saint-Médard-sur-Ille, terme de notre étape d'aujourd'hui.

Au bord du canal, une invitation à emprunter le chemin.
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Étape Saint-Médard-sur-Ille <  > Sens-de-Bretagne

16,0 km ~ 4 h 00

Site de l’église d’Andouillé-Neuville.

Descriptif

pk 0 Quitter la place de l’Église de Saint-Médard en empruntant, après avoir longé un manoir à 
l’arrière du chœur de l’église, le chemin du Louvre. Après 150 m, serrer à droite pour s’engager dans 
un chemin qui longe un champ sur 300 m.

Continuer tout droit,  après avoir traversé une route récente bitumée pendant 550 m, sur un chemin 
agricole herbeux ; il devient creux sur un peu moins de 150 m, puis de nouveau agricole et bordé de 
beaux grands chênes.

À l’intersection (ferme Le Mortier) avec la D 91 (pk 1,5), aller à droite, puis monter tout de suite à 
gauche vers « Les Cours Roger ». À 450 m, contourner cette ancienne ferme aménagée en résidence ; 
par un chemin herbeux à droite, descendre dans un chemin creux étroit. 200 m plus loin, intersection 
avec un chemin près de la ferme « Le Mézeray ».

Bifurquer  à  gauche puis  tout  de  suite  à  droite  après  la  première  maison et  continuer  à  descendre 
jusqu’au ruisseau. Là, comme le GR®, s’engager en face dans un chemin creux chaotique et en forte  
pente jusqu’au…

pk 2,7 ~ 0 h 40 …lieu-dit  Le Haut Launay.  Prendre  à  droite  après  une  maison abandonnée,  un 
large chemin ou allée, de 300 m bordé de chênes et de châtaigniers. Continuer à gauche, comme le 
GR®, le long d’un champ par un étroit sentier. À 300 m, entrer à gauche en lisière d’un petit bois pour 
déboucher après 150 m, sur un chemin agricole qui peut être boueux par temps de pluie. Avant la ferme 
de Marylande (pk 3,9), bifurquer à gauche pour suivre un chemin le long d’un champ et aboutir à…

pk 4,1 ~ 1 h …la  D 221.  Prendre  des  précautions  pour  traverser  cette  départementale  après 
l'avoir empruntée à droite pour s’engager tout de suite sur une route bitumée à gauche. Après 1,5 km, à 
l’intersection, prendre à gauche puis tout de suite à droite. Passer les lieux-dits La Haute-Besnardière et 
La Besnardière avant de rencontrer la D 90 (croix de bois à droite) après 750 m. Bifurquer à gauche 
pour rentrer à environ 700 m, dans …

pk 6,9 ~ 1 h 45 …Andouillé-Neuville.  Laisser à droite la D 23 (nouvel aménagement du bourg) 
avant de passer devant la mairie sur la gauche. Serrer à droite vers Neuville (D 90) puis bifurquer à 
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droite après le cimetière, dans la rue du Moulin et après 50 m, serrer à gauche pour passer près de la 
superbe église dont le clocher se reflète dans les eaux calmes.

Vous pouvez faire une pause avant de continuer en suivant le bord de l’étang à longer. À 500 m, serrer à 
gauche pour continuer pendant un peu moins de 2 km sur la route bitumée le long du bois de la Fertais, 
sur la droite, et pour atteindre après un Virage, un carrefour. Bifurquer à droite et poursuivre pendant un 
peu moins de 600 m jusqu’au…

pk 10,1 ~ 2 h 30 …lieu-dit « Gilbert ». Emprunter à droite une route qui s’incurve vers la gauche. 
200 m après le virage, prendre à droite un chemin carrossable de campagne avec arbres, qui s'incurve à 
gauche à 600 m et qui continue sur un peu plus de 1 km jusqu’à une petite route bitumée. S’engager en 
face dans un chemin agricole (humide en hiver) qui borde 
un champ à 300 m, il débouche après encore 300 m sur 
une route bitumée.

L'emprunter  à  gauche  puis,  après  300 m et  après  avoir 
laissé à gauche une autre route, virer à droite vers le gros 
village  de  La  Hurlais  à  450 m  (pk 14,5).  Remarquer 
quelques belles maisons restaurées. Serrer à droite dans le 
village pour suivre jusque la D 92.  Emprunter  à gauche 
cette  départementale  pour  entrer  dans  Sens-de-Bretagne 
par  la  rue  Beaumanoir.  À  l’intersection  avec  l’avenue 
Philippe-de-Volvire, prendre à gauche pour trouver à 40 m 
la place de la Mairie de…

pk 16,0 ~ 4 h …Sens-de-Bretagne.
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Étape Sens-de-Bretagne <  > Antrain

18,6 km ~ 4 h 35

Château de Bonnefontaine – Antrain.

Descriptif

pk 0 Sens-de-Bretagne - De la place de la Mairie, emprunter la rue Gramond, traverser la petite 
place  d’Armes  et  s’engager  en  face,  légèrement  à  droite,  dans  la  rue  des  Clouyères  qui  devient 
rapidement un chemin creux très accidenté (à éviter par temps très pluvieux : prendre, à gauche de la 
place d'Armes, la rue de la Croix Fresnay jusqu à la D 92 à emprunter à droite sur 700 m avant de 
tourner à droite pour atteindre le village de la Vallerie) qui, après 600 m, rejoint une intersection dans le 
village  de  La  Vallerie  (très  belles  maisons  anciennes  en  partie  restaurées).  Après  150 m à  droite, 
s’engager à gauche dans un chemin qui, après environ 300 m, rejoint un chemin de campagne empierré 
à suivre à droite pendant environ 1,5 km jusqu’au…

pk 2,6 ~ 0 h 40 …lieu-dit  Theuré.  Continuer à droite sur une route bitumée sur 300 m jusqu’au 
lieu-dit  Le  Pont  Gomery.  Bifurquer  à  gauche  et  continuer  tout  droit  après  avoir  négligé  à  droite, 
l’intersection avec la D 175. Passer quelques lieux-dits comme Le Chemin, La Rigomais, jusqu’à juste 
après une belle allée d’arbres, une intersection en T au lieu-dit Moulin du Pont (pk  5,2). Bifurquer à 
droite pour passer le pont sur le Couesnon et aller tout de suite a gauche, par une route en montée (rue 
de Roquet en arrivant) dans le bourg de…

pk 6,3 ~ 1 h 35 …Romazy. Continuer tout droit en laissant l’église et le monument aux morts sur 
la gauche. On retrouve le GR®39. Prendre à gauche la rue Thébault puis après quelques dizaines de 
mètres, à droite la rue de la Grande Fontaine. Après 250 m, à la fin du quartier de la Grande Fontaine, 
descendre à gauche pour bifurquer à droite, au niveau des bassins de décantation (pk 6,8) dans un 
chemin de randonnée qui devient chemin creux après 300 m.

Juste après, faire attention au passage très délicat à cause de la forte pente. Ce chemin très agréable  qui  
peut être plus difficile en cas de temps pluvieux, suit la plupart du temps la lisière d’un bois parfois 
proche de la rivière Couesnon. Il aboutit après environ 2 km à un chemin agricole en pente à prendre à 
gauche pour atteindre, après avoir jeter un regard sur le bourg de Rimou à gauche, l’intersection avec la 
D 18…

pk 9,2 ~ 2 h 35 …le  lieu-dit  La Salle.  Virer  à  gauche  et  traverser  avec  précaution,  la 
départementale pour pénétrer 100 m à droite, dans un sentier qui rejoint à environ 600 m plus loin la 
D 12. Continuer sur le GR®39 vers la droite (attention à la zone humide qui peut être évitée, en cas de  
besoin, en prenant sur la D 12 tout de suite à droite une route bitumée que rejoint un peu plus loin le  
GR®) pour atteindre après un petit pont une route à continuer à droite. Serrer à gauche pour laisser à 
votre droite la ferme La Papillonnais. En haut de la côte au niveau d’une croix, après 500 m, passer à 
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gauche le long d’une ferme 100 m plus loin, bifurquer à droite dans un chemin agricole, jusqu’au lieu-
dit La Chevalais, sur 700 m. Juste après avoir viré a gauche au bout du chemin, tourner à droite en 
arrivant sur une route bitumée qu’on suit (ne pas suivre le GR à gauche) après le virage à droite, tout  
droit sur environ 400 m. Emprunter à gauche, un peu moins de 100 m après 2 poteaux électriques, un 
superbe chemin creux en descente sur 200 m (attention, il peut être glissant par temps humide). Après 
avoir traversé un ruisseau, serrer à gauche pour emprunter un autre chemin creux en montée. À son  
extrémité, à 200 m en face d’une belle maison restaurée, continuer à gauche sur une route bitumée.

À une centaine de mètres, juste avant une maison isolée, bifurquer à gauche à angle droit dans un 
chemin en descente. 100 m plus loin, remonter par le premier chemin à droite et passer un peu plus loin 
près d’une ferme à droite. Continuer en longeant un pré sur votre gauche et laisser à 400 m à gauche, 
un chemin pour continuer tout droit en sous-bois sur environ 100 m, pour arriver sur une route bitumée 
de desserte d’une station d’épuration.

L’emprunter à gauche puis tout de suite, continuer à droite dans un sentier en sous-bois le long du  
ruisseau de la  Croix Verte  qu’on traverse  sur  un pont  en bois  après  200 m. Serrer  à  gauche pour 
remonter, après un peu plus de 50 m, vers une rue en cul-de-sac qu’on emprunte sur 200 m avant de 
bifurquer à droite dans la rue de la Paix à Tremblay. Après 100 m, en face du square des Loisirs, tourner 
à gauche dans la rue de la Chauvignaie pour atteindre après un peu plus de 100 m, la rue Émile Ferron 
et...

pk 13,8 ~ 3 h 20 …l’église  Saint-Martin  de  Tremblay qui  mérite  une  visite.  Dos  à  l’église, 
remonter au niveau de la Mairie, vers la droite sur 100 m, la rue du docteur Bertin (remarquer son 
ancienne maison sur la gauche) puis continuer tout droit environ 250 m sur l’avenue des Bois avant de 
bifurquer à gauche vers les lieux-dits L’Écu/La Lande (panneau). 100 m plus loin, aller à droite vers La 
Lande. À environ 1 km, après être passé près des lieux-dits La Soudraie et La Lande, atteindre le…

pk 15,1 ~ 3 h 45 …lieu-dit Les Fossés. S’engager en face, entre un beau corps de ferme à restaurer 
et une grange en pierres, dans un chemin de campagne qui devient un très beau sentier, plus étroit après  
quelques dizaines de mètres. Après plus de 1,5 km, déboucher sur une route, la prendre à droite, à 
250 m, passer devant l’entrée du Château de Bonnefontaine et continuer tout droit dans une belle allée 
de  chênes  jusqu’à  la  D 155  (pk 17,6).  Prenez  des  précautions  pour  traverser  la  départementale  et 
poursuivre tout droit vers le centre du bourg d’Antrain par la rue Lavigne. Intersection avec l’avenue 
Kléber à 700 m. Continuer en face dans la ruelle des Fossés et prendre à droite la rue de Couesnon pour 
accéder à…

pk 18,6 ~ 4 h 35 …l’église d’Antrain, but de notre étape d’aujourd’hui.
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Étape Antrain <  > Le Mont-Saint-Michel

21,6 km ~ 5 h 20

Le Mont-Saint-Michel

Descriptif

pk 0 Quitter  Antrain l’église  dans  le  dos,  en  empruntant  pendant  quelque  50 m  la  rue  du 
Couesnon puis tourner deux fois  à  droite,  rue de l’Abbé Jarry puis rue des Douves ;  après 150 m 
descendre dans un chemin creux en très forte pente sur environ de 200 m pour atteindre le bord de la 
rivière Loisance bordée d’un grand lavoir sur l’autre rive. Tourner à droite sur 50 m avant de traverser à 
gauche le beau pont sur la rivière. Continuer pendant 150 m dans la rue de Pontorson avant de prendre, 
deux fois à gauche à la sortie de la Ville, la D 175 puis tout de suite la route qui pénètre le long d’un 
établissement industriel dans l’ancienne gare d’Antrain à 700 m du départ.

Continuer en longeant l’usine pour emprunter le tracé de l’ancienne voie ferrée transformée en chemin 
communal étroit que le pèlerin va suivre sur un peu plus de 10 km jusqu’à l’entrée de Pontorson. Le 
chemin est agréable et parfois ombragé. Seules quelques croisements de routes, comme aux km 2,4 
(près d’une maison de garde-barrière) ; 4,1 (près des fermes du lieu-dit « Taillepied », juste après être 
entré en Normandie) ; 4,9 (au lieu-dit « Le Gué Ferrier ») ; 5,7 (ferme de la Courbe); 9,4 (au niveau du 
bourg de Boucey).

pk 10,5 ~ 2 h 40 Fin de l’ancienne voie ferrée aménagée en route bitumée . Continuer tout droit, 
en passant entre deux rochers, pour aller vers Pontorson. Après 350 m, déboucher, en passant entre 
deux nouveaux rochers, dans la rue du Tilleul au niveau d’un dépôt de matériaux de construction sur la  
gauche. Continuer tout droit dans cette rue pour, après avoir longé un entrepôt de bus, traverser la rue  
de Wassenberg à un rond-point et s’engager dans la rue des Trois-Ponts, en face. Passer sous une voie 
ferrée. Traverser le boulevard Clémenceau pour prendre en face la rue Leconte de l’Isle puis, après un 
petit rond-point (intersection avec la rue du Couesnon), la rue Saint-Michel.

Après l’office de tourisme de Pontorson (pk 11,5), au n° 15 de la rue, traverser à gauche en diagonale la 
place de l’Hôtel de Ville, emprunter sur quelques mètres à droite la rue de Tanis avant de longer à  
gauche l’église, en traversant  la place du même nom, jusqu’à la rue Notre-Dame à prendre à droite sur 
quelques mètres avant de continuer dans la rue Hédou, en face de l’entrée principale de l’église. Au 
bout de cette dernière rue, tourner à gauche dans la rue du général Patton. Après 150 m, s’engager à 
droite dans la rue Cours de la Victoire le long d’un beau petit jardin public avec un monument aux  
morts. Suivre aussi le balisage GR® et voie verte « Le Mont-St-Michel » pour arriver près du fleuve 
Couesnon (pk 12) que le pèlerin commencera à longer en traversant sur 300 m un parc bordé d’arbres. 
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Continuer tout droit en empruntant la « Voie Verte » d’abord bitumée, puis plus loin, recouverte d’un 
nouveau revêtement plus agréable aux pieds du marcheur. 

pk 15,5 ~ 3 h 55 Passer à l’arrière de l’hippodrome de Pontorson. Continuer tout droit et admirer, 
en retrouvant le bitume juste après l’hippodrome, à droite sur une hauteur, le très beau moulin à vent de  
Moidrey.  Continuer  sur  cette  route  bitumée,  ou longer  le  Couesnon sur  un chemin piétonnier  sur  
environ 1 km  et traverser au pk 17,2 la D 478 (attention, danger !) au niveau du quartier de la Grève. 
Poursuivre pour arriver, après avoir longé la zone hôtelière du Mont, au niveau…

pk 19,3 ~ 4 h 50 …du nouveau barrage sur le Couesnon. Poursuivre par la nouvelle digue (1 085 
m) puis sur les 760 m du pont-passerelle, enfin emprunter le gué de 120 m jusqu’au…

pk 21,6 ~ 5 h 20  …Mont-Saint-Michel, fin de votre magnifique chemin de Saint-Michel.
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La Voie du Mont-Saint-Michel

Renseignements pratiques et Hébergements

Le carnet du Miquelot est obligatoire pour accéder aux accueils 
pèlerins.  Vous pouvez vous le procurer directement auprès de 
l’Association  des  Chemins  du  Mont  Saint  Michel,  aux 
permanences  de  l’Association  Bretonne  des  Amis  de  Saint-
Jacques-de Compostelle  à  Nantes,  soit  auprès de Anne-Laure 
TIMMEL (06 85 05 65 91).

Les accueils pèlerins s'entendent comme 
suit :

• accueil avec participation aux frais
• présentation du carnet des Miquelots.

Il est important de réserver au minimum 48 heures avant le 
départ.

La liste des hébergements est mis à jour régulièrement sur notre site. Vous 
pouvez donc la consulter à partir de ce lien :
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